
Conférence suisse des Professeurs de procédure civile 
______________________________________________________________________ 

 
Zoug, en mars 2018 
 

Convocation 
à prendre part à la 31e Conférence 

 
le vendredi 4 mai 2018 à 14 h 

au Tribunal administratif fédéral à St-Gall  
(voir plan en annexe) 

 
rendez-vous à 13 h 50 devant l’entrée principale du TAF  

 
(pour les retardataires, prière de vous annoncer à la réception)  

 
ainsi qu’à l’apéro (au TAF) et au souper (à la Militärkantine, Kreuzbleicheweg 2 

9000 St. Gallen) 
 

 
Programme 

 
 
1. Ouverture de la conférence et adoption du procès-verbal de la dernière conférence 

qui a eu lieu à Berne le 19 mai 2017 

2. Présentations suivies d’une discussion à l’occasion de la 31e Conférence 

• Dr Eva Bachofner, Advokatin, Gerichtsschreiberin am Zivilgericht Basel-Stadt, 

Basel,  

Mieterschutz und die Ausweisung im Verfahren um Rechtsschutz in klaren 

Fällen (Art. 257 ZPO). 

 

• Prof. Tarkan Göksu, avocat, chargé de cours à l’Université de Fribourg 

Outrepassement de la preuve  « Überschiessendes Beweisergebnis » 

 

3. Informations de l’Office fédéral de la justice sur les développements législatifs en 

cours dans les domaines PC/PCint., DIP et LP (lic.iur. et avocat Philipp WEBER, Di-

recteur suppl. de l’Unité Droit civil et procédure civile) 
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4. Discussion et éventuellement fondation de l’association « Conférence suisse des 

professeurs de procédure civile/ Schweizerische Konferenz der Hochschullehrer für 

Zivilverfahrensrecht» (voir le projet de statuts en annexe) 

 

5. Si création de l’association, discussion et év. adoption du règlement du Prix pour la 

meilleure thèse de procédure civile (voir le projet de règlement en annexe) 

 

6. Fixation de la date et du lieu de la prochaine conférence 

 

7. Varia  

 
Horaire: 
 

Séance:    14:00 –17 h 30. 

Pause:    15:30 – 16 h. 

Visite du TAF et apéro:  17 h 30 – 18 h 30. 

Repas festif:    18 h 30 – à env. 21:00 h  

 

Nous nous réjouissons de vous voir nombreux et vous adressons nos plus collégiales 

salutations. 

 

 

Au nom des Présidents, 

 

 

Isabelle Chabloz 

 

Annexes: - Projet de statuts pour l’association 

  - Projet de règlement pour le prix 

  - Plan de situation 

 


